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Stratégies pour les États en guerre

La Déclaration du Millénaire souligne à juste titre le rôle critique de la paix, de 
la sécurité et du désarmement comme base du bien-être de l’humanité et comme 
condition de l’élimination de la pauvreté sous toutes ses formes (Nations Unies, 
2000). Bien souvent, en effet, les plus pauvres vivent dans des États fragiles, où 
les tensions ethniques ou géographiques et la vulnérabilité aux conflits ou aux 
fréquentes catastrophes naturelles compromettent les efforts faits pour réaliser les 
objectifs du Millénaire pour le développement. Nous définissons assez largement 
la notion d’“États fragiles”, comme s’appliquant aux pays aux prises avec un stress 
d’origine naturelle ou humaine qui compromet leur aptitude à fonctionner et, 
dans des cas extrêmes, leur existence même en tant qu’États viables. Les pays régu-
lièrement exposés aux risques de catastrophes naturelles font l’objet du chapitre 11. 
Dans le présent chapitre, nous examinons la situation des pays en conflit.
Le conflit peut prendre des formes multiples. Il peut être latent ou patent; il 
peut aller d’actes isolés de violence à la guerre civile; il peut même s’agir d’une 
guerre internationale entraînant d’importants déplacements de population. 
Comme le montre le chapitre 3, les conflits éclatent moins souvent quand le 
revenu par habitant s’élève. En moyenne, les pays pauvres – même ceux qui ne 
sont pas en guerre – risquent d’être exposés à un conflit à l’avenir. Si un pays à 
faible revenu a un risque de 3 % de voir un conflit éclater dans une année don-
née, l’effet cumulé dépasse une chance sur quatre de conflit majeur durant une 
période de 10 ans1. Il n’est donc guère surprenant que sur les 33 pays pauvres 
qui sont le plus loin d’atteindre les OMD, 22 soient en guerre ou sortent d’un 
conflit. Sans une stratégie efficace pour écarter le risque de conflit, plusieurs 
des stratégies nationales reposant sur les OMD risquent de capoter, du fait 
qu’un conflit violent aura éclaté durant leur réalisation. Nous recommandons 
que dans une stratégie internationale ou nationale de réalisation des OMD, on 
fasse une place de choix aux conflits et leur prévention. 
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Dans beaucoup de pays fragiles, sinon dans la plupart, les objectifs du Mil-
lénaire pour le développement peuvent puissamment contribuer à la stabilité en 
offrant une perspective cohérente de développement à long terme, qui actuel-
lement fait défaut. Les OMD représentent des perspectives d’enseignement 
adéquat, de soins de qualité, d’accès aux équipements de base et de protection 
contre la faim et l’indigence. Étant donné la relation positive qui existe entre 
croissance du capital humain et consolidation des institutions (chapitre 7), les 
risques extrêmes de conflit ne sont pas une raison d’abandonner les initiatives 
de développement. Au contraire, investir dans le développement est une condi-
tion essentielle si on veut éviter la guerre2. 

Pour que la politique de développement tienne bien compte des risques 
de conflit et y réponde de façon adéquate, plusieurs mesures pratiques doivent 
être prises aux niveaux national et international. Le rapport du Groupe de haut 
niveau créé par le Secrétaire général sur les menaces, les défis et le changement 
(Nations Unies, 2004a) souligne bien les éléments essentiels à faire figurer dans 
une action internationale visant à écarter la menace de conflit, en particulier de 
conflits internationaux ou internationalisés. Nous reprenons à notre compte les 
recommandations de ce Groupe et nous réfléchissons ici aux actions à mener 
au niveau national pour, d’une part, aider à prévenir les guerres civiles, mettre 
fin à ce genre de conflit et, d’autre part, faciliter la transition vers la paix dans 
les pays qui sortent d’un conflit. 

Investir pour prévenir les conflits
Pour prévenir les conflits, les programmes d’augmentation d’échelle reposant 
sur les OMD doivent réduire les fractures ethniques, régionales ou identitai-
res, et non les élargir. En pratique, les pays doivent veiller à une répartition 
équitable des services et des équipements entre tous les groupes de la société, 
y compris les habitants des régions désavantagées, les minorités et les groupes 
ayant des besoins particuliers tels que les réfugiés. Les opérations majeures, 
dans les pays exposés à des risques de conflit, consistent à faire des évaluations 
régulières des perspectives de paix ou de l’impact d’un conflit, pour calmer les 
tensions existantes et limiter les risques de guerre (Nations Unies, 2004a).

Des mesures précises peuvent réduire au minimum les chances de voir 
un conflit violent éclater. D’abord, des systèmes d’alerte rapide aux risques de 
conflit sont essentiels dans les régions vulnérables à la montée de la violence. 
Les éléments de ces systèmes différeront selon la situation politique mais plu-
sieurs principes directeurs doivent être appliqués à leur élaboration et leur 
emploi. Ils devraient privilégier la collecte régulière d’indicateurs des com-
portements (et non pas simplement d’indicateurs structurels) afin de révéler 
les risques de voir la mise en œuvre des stratégies reposant sur les OMD con-
tribuer à l’avènement d’un conflit violent3. Il faut également établir des liens 
avec les institutions régionales et internationales qui s’efforcent de repérer des 
signes avant-coureurs.
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Pour être utiles, ces systèmes d’alerte rapide aux risques de conflit doivent 
être bien intégrés dans les stratégies d’intervention. Dans les pays, leurs cons-
tatations seront intégrées dans l’action du gouvernement, en particulier des 
ministères des finances et du plan. Au niveau international, ces systèmes doi-
vent être bien coordonnés par le canal du Secrétariat de l’ONU. 

Deuxièmement, la prévention des conflits devrait figurer en bonne place 
dans une conception méticuleuse des stratégies de réduction de la pauvreté 
reposant sur les OMD. Cela implique que l’on réfléchisse au sort des groupes 
marginalisés, des migrants et des personnes déplacées. Si les politiques de crois-
sance s’avèrent susceptibles de produire ou d’aggraver d’importantes inégali-
tés régionales ou ethniques, des investissements compensatoires doivent être 
opérés dans les régions désavantagées et des mesures doivent être prises pour 
faciliter les migrations vers les zones à croissance plus rapide, en encourageant 
le rapatriement des salaires. Nous demandons instamment que des rapports 
soient établis sur la façon dont les différentes régions ou les groupes, dans un 
pays, progressent vers les OMD, afin d’éclairer les structures de l’inégalité entre 
groupes et aider à systématiser une action de prévention des conflits.

Troisièmement, des structures de décision décentralisées, impliquant la 
participation directe des populations marginalisées, pourraient réduire les ris-
ques de conflit en ouvrant un espace politique permettant l’examen des griefs 
et des aspirations de chacun. Les organisations de la société civile, en parti-
culier les groupes de défense des droits de l’homme et les dirigeants des peu-
ples autochtones, peuvent, dans la prévention des conflits, jouer un rôle décisif 
(chapitre 8). Elles peuvent faire connaître les signes avant-coureurs d’une crise, 
servir de truchement dans la compréhension des causes profondes de celle-ci, 
agir comme intermédiaires, faciliter les relations et le dialogue entre groupes 
concurrents et entre populations affectées. Au Brésil par exemple, les organi-
sations de la société civile représentant les Brésiliens d’origine africaine ont 
appelé l’attention des pouvoirs publics sur l’inégalité raciale, et ont ainsi aidé à 
désamorcer un conflit potentiel. En Inde, les efforts que font les organisations 
de la société civile ont permis de prévenir les émeutes, dans de nombreuses 
villes (Varshney, 2002).

Quatrièmement, la prévention des conflits peut être facilitée par un effort 
de transparence dans la circulation des fonds publics et une volonté de rendre 
des comptes sur la façon dont les recettes publiques sont dépensées ou réparties 
par les autorités. Cela revêt une importance particulière dans les pays où le 
volume de l’aide doit être rapidement augmenté. Dans les pays qui dépendent 
du secteur minier, la participation à l’Initiative de transparence des industries 
extractives serait utile. Déjà, des pays comme le Nigéria et la Sierra Leone ont 
accepté de prendre part à cette intiative méritoire.

Les entreprises multinationales ont une responsabilité particulière dans la 
recherche de la transparence quand elles opèrent dans les pays à faible revenu 
(chapitre 9). Des mécanismes tels que le Pacte mondial de l’ONU et les “normes 
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des Nations Unies sur les responsabilités des sociétés transnationales et autres 
entreprises en ce qui concerne les droits de l’homme” doivent être renforcés à cette 
fin. La campagne “Publiez ce que vous payez” a préconisé que tous les paiements 
effectués à des gouvernements étrangers soient rendus publics, comme condition 
préalable de privilèges tels que la cotation sur les grandes bourses mondiales. Les 
initiatives multilatérales telles que le Processus de Kimberley, visant à réglemen-
ter les transactions portant sur des produits de base importants dans les conflits, 
doivent également être soutenues et élargies. Les grandes sociétés qui reçoivent 
des paiements pour fournir des biens ou des services liés aux OMD dans les pays 
à risque ne devraient recevoir ces paiements que si ces normes élémentaires sont 
respectées. La responsabilité pénale des salariés de ces entreprises devrait être 
invoquée quand des sociétés transnationales sont complices de conflits ou de 
violations des droits de l’homme (Alston, 2004; Clapham, 2001).

Cinquièmement, les stratégies de réduction de la pauvreté reposant sur les 
OMD doivent prévoir des investissements visant spécifiquement et directe-
ment la recherche de la paix et l’amélioration de la sécurité. Des mesures sont 
nécessaires pour renforcer la capacité de l’État, notamment par des investisse-
ments dans le secteur judiciaire et la sécurité. La formation de policiers et de 
militaires qui rendront au public des services efficaces et responsables, fondés 
sur les droits de l’homme, est en soi une priorité de la planification du dévelop-
pement (PNUD, 2002). Une bonne réglementation de la circulation des armes 
est également importante. Pour intégrer ces programmes dans les stratégies, il 
faut habituellement améliorer la coordination entre les ministères chargés du 
développement et ceux chargés de la défense, aussi bien sur le plan intérieur 
qu’avec les pays donateurs (CAD-OCDE, 2004c).

Investir dans les pays en conflit
Dans les pays en conflit, un appui budgétaire massif n’est généralement pas 
indiqué, et il faut au contraire cibler l’aide sur la situation locale. Les conflits 
peuvent affecter les sociétés de plusieurs façons différentes, selon leur étendue 
(locale dans le nord de l’Ouganda par exemple, nationale en République démo-
cratique du Congo ou régionale dans le cas de la Sierra Leone et de la Guinée), 
leur nature (génocide, guerre de sécession, insurrection s’attaquant aux politi-
ques suivies, tentative de prendre le pouvoir ou conflit quasi criminel visant à 
s’assurer le contrôle de produits de base lucratifs) et leur durée (conflits courts, 
intermittents ou prolongés). Selon le cas, les opérations humanitaires ou la 
stratégie de développement différeront notablement. Le Projet Objectifs du 
Millénaire des Nations Unies n’a pas tenté de présenter les besoins spécifiques 
et les stratégies précises à suivre dans chacune de ces situations. Au contraire, 
nous dégageons certaines des conséquences qu’elles impliquent pour les gou-
vernements et la communauté internationale.

La première tâche est de mettre un terme au conflit. Mais la réalisation 
des OMD ne peut être entièrement dissociée du règlement du conflit, car il est 
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essentiel d’apporter des secours aux habitants pour leur permettre de satisfaire 
leurs besoins fondamentaux : alimentation, vêtements, fournitures médicales, 
soins de santé, services et soins de santé de la procréation, et protection contre 
la violence sexuelle.

Généralement, un conflit violent a pour conséquence immédiate un redé-
ploiement des fonds publics vers l’effort militaire et donc, au minimum, une 
grave perturbation des services publics et du fonctionnement des grands équi-
pements. En pareil cas, supprimer l’aide extérieure aux gouvernements concer-
nés peut avoir des conséquences dévastatrices sur le développement humain 
– de sorte que toute décision de cette nature devrait être mûrement pesée. Si 
possible, les organismes donateurs devraient chercher à poursuivre l’aide finan-
cière et technique reposant sur les OMD afin de préserver ou de rétablir les 
services sociaux et les services publics, de façon à atteindre les réfugiés et les 
habitants des zones en conflit sans aggraver celui-ci. Étant donné que les OMD 
correspondent déjà à un grand nombre des besoins que cherchent à couvrir les 
secours – protection contre la pénurie, la faim, l’analphabétisme et la maladie – 
chaque fois que possible, les OMD devraient guider les activités humanitaires 
à moyen terme, comme le décrivent les principes de l’Initiative sur les bonnes 
pratiques d’action humanitaire, créée en 2003.

En cas de guerre civile, de rébellion et d’insurrection, l’État n’a plus assez 
d’autorité pour appliquer les programmes humanitaires ou les stratégies de 
développement. En pareil cas, l’aide extérieure apportée aux gouvernements 
peut aggraver encore le conflit. Une aide à long terme demeure possible, mais 
il faudra qu’elle soit acheminée par des organismes multilatéraux ou des orga-
nisations non gouvernementales qui ont la confiance de toutes les parties du 
fait de leur impartialité, sans toutefois constituer de nouvelles cibles pour les 
belligérants. Il faut notamment prévoir un financement pour les écoles et les 
enseignants, fournir des soins de santé primaires et faciliter le fonctionnement 
du service des eaux et de l’hygiène publique.

Une éruption de violence a aussi comme première conséquence typique le 
déclenchement d’un exode – migrations intérieures ou déplacements de réfugiés. 
Sur les 175 millions de migrants internationaux recensés en 2000, près de 16 mil-
lions (soit 9 %) étaient des réfugiés. En outre, on estime que les exodes internes 
liés à un conflit ont affecté 25 millions de personnes dans plus de 47 pays en 2002 
seulement (Commission sur la sécurité humaine, 2003). Il en résulte des pro-
blèmes de développement et de secours : organisation de la réinstallation des ces 
populations, sécurité des groupes migrants, accès aux services publics de l’ensei-
gnement et de la santé, et création d’emplois productifs à long terme et de revenu. 
Dans beaucoup de cas, les autorités nationales n’ont pas du tout la capacité voulue 
pour absorber un grand nombre de réfugiés ou de personnes déplacées – mais cela 
ne signifie pas que les besoins de ces groupes puissent être oubliés. Pour permettre 
aux gouvernements de trouver les moyens de répondre aux besoins économiques 
et politiques de ces groupes, une aide internationale est indispensable.



224 Partie 2 Les processus de réalisation des OMD au niveau du pays

Dans la plupart des conflits, il est essentiel aussi d’aider les femmes et les 
filles qui, souvent, sont les premières victimes du conflit. La violence sexuelle, 
comme arme de guerre, est largement pratiquée, et cela a été le cas dans les 
récents conflits en Bosnie, au Timor-Leste, au Rwanda, en Sierra Leone et au 
Soudan. Parmi les conséquences figurent une augmentation de la prévalence du 
sida, des déplacements de population, la propagation d’autres maladies sexuel-
lement transmissibles, l’augmentation de la traite des femmes et des filles et de 
graves dommages psychologiques à long terme. Alors que les hommes sont en 
train de se battre, les femmes sont seules pour s’occuper de leur famille. Dans 
beaucoup d’armées et de groupes rebelles, elles participent aussi aux combats. 
Le travail humanitaire et les secours doivent prévoir des services de santé de 
base à l’intention des femmes et des filles, en particulier des services et des soins 
de santé de la procréation et une protection contre la violence sexuelle.

Investir dans les pays qui sortent d’un conflit
Statistiquement, les pays qui sortent d’un conflit montrent une probabilité de 
44 % de recrudescence des combats dans les cinq années qui suivent (Banque 
mondiale, 2003b). Ils ont donc besoin de mesures et d’investissements parti-
culiers, à la fois par les soins des pouvoirs publics et du système international, 
afin d’éviter de retomber dans la violence. Certains pays ont déjà les structu-
res institutionnelles nécessaires pour absorber une aide budgétaire massive. 
D’autres qui n’ont pas ces atouts institutionnels auront besoin de renforcer la 
capacité de leur administration et d’une aide à la réalisation d’investissements 
essentiels.

D’importants investissements sont nécessaires pour remettre en état les 
zones dévastées par la guerre, aider les populations de réfugiés, de personnes 
déplacées et de combattants démobilisés et reconstruire l’infrastructure indis-
pensable : réseau routier, réseau de distribution de l’électricité, écoles et hôpi-
taux. Les systèmes de soins, en particulier, ont rapidement besoin d’investisse-
ments. De multiples études montrent désormais que l’impact des conflits sur 
la santé publique se poursuit bien après la fin des hostilités. En Sierra Leone 
par exemple, on signale que les taux de mortalité infantile dans le district de 
Kenema demeurent très élevés, à 303 morts pour 1 000 naissances vivantes, 
même dans les zones où les combats se sont calmés (Comité international de 
secours, 2001 et Ministère sierra-léonien de la santé et de l’hygiène)4.

Dans les pays qui sortent d’un conflit, il faut de même réaliser des inves-
tissements beaucoup plus importants pour reconstituer la capacité de l’admi-
nistration en général. Plusieurs d’entre eux, comme le Mozambique, montrent 
bien le rôle critique des investissements dans les secteurs qui offriront la base 
d’un relèvement rapide et d’une nette accélération de la croissance économique. 
Aux premières phases de la consolidation de la paix, il faut amorcer une action 
à long terme reposant sur les OMD et visant à accroître les activités généra-
trices de revenus, élargir l’accès aux services de soins de santé, à l’éducation 
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primaire et supérieure, aux services publics comme le logement et l’électricité. 
L’aide humanitaire et l’aide au développement doivent donner lieu à des inves-
tissements complémentaires et parfois successifs qui, ensemble, peuvent aider 
la population durant et après un conflit.

Comme les besoins de santé publique demeurent considérables dans un 
conflit et après un conflit, il est réconfortant et naturel que l’Organisation 
mondiale de la santé ait pris l’initiative de proposer une stratégie axée sur la 
santé publique dans les pays fragiles, en particulier ceux qui sortent d’une crise 
(encadré 12.1). Après un conflit, il faut veiller à l’organisation des service de  
traitement et de soins contre le VIH/sida, de traitement des infections sexuel-
lement transmissibles, ainsi que d’aide psychosociale aux victimes de trauma-
tismes (Nations Unies, 2002d). Immédiatement après un conflit, il faut s’at-
tacher à apporter rapidement une aide soutenue aux victimes afin de réussir la 
consolidation de la paix.  

Une société qui sort d’un conflit doit réfléchir aux moyens de construire 
progressivement la paix et la sécurité afin de prévenir une recrudescence des 
hostilités. Là encore, nous reprenons à notre compte les recommandations 
formulées par le Groupe de haut niveau, créé par le Secrétaire général, sur 

Encadré 12.1
Répondre aux 

besoins de santé 
publique dans des 
situations fragiles

 
Source : Nabarro, Colombo 

et Griekspoor, 2004.

Certains échecs, certaines régressions sont inévitables quand on cherche à résoudre les 

problèmes complexes qui se posent aux États fragiles, mais une approche coordonnée 

et concrète visant à préserver la santé publique aide à poser les bases du relèvement 

ultérieur et, en fin de compte, de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le déve-

loppement.

Une stratégie réaliste devrait s’inspirer des principes suivants :

• Penser d’abord à l’essentiel. Les interventions doivent avant tout chercher à pour-

voir aux besoins essentiels de la vie et assurer l’accès à : l’eau potable, les moyens 

d’assainissement, l’hygiène publique, l’alimentation et la nutrition, le logement et 

la santé publique, la lutte contre les maladies, ainsi que l’information et les servi-

ces de santé sexuelle et de procréation.

• Intégrer la santé dans les efforts de stabilisation. Dans l’ensemble du processus 

de stabilisation des États fragiles, il faut donner la priorité aux questions de santé, 

afin de s’assurer que la prestation des services se poursuit de manière sûre et 

fiable, même face aux changements politiques et économiques.

• Offrir un appui prévisible et coordonné. Dans la pratique, pour maintenir l’offre de 

services de santé il faut un financement stable et prévisible. Le financement doit 

être acheminé par le canal d’une entité de planification d’ensemble, axée sur les 

résultats, qui utilise des références concrètes et un système complet de gestion et 

de coordination de l’exécution.

• Réparer maintenant, réformer plus tard. Durant les périodes d’instabilité ou de 

changements rapides, il est plus important d’entretenir et de réparer des systèmes 

de santé existants que de lancer des réformes majeures qui perturberaient les 

systèmes de prestation de services au moment même qu’on en a le plus besoin.

• Créer des capacités de gestion. Il faudra une assistance appréciable pour créer 

des capacités de gestion effective et avisée.
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les menaces, les défis et le changement, qui propose un ensemble d’actions 
internationales visant la consolidation de la paix, notamment une plus grande 
coordination par le canal des Nations Unies, à la création d’un Fonds perma-
nent de consolidation de la paix doté de 250 millions de dollars pour financer 
les dépenses de fonctionnement des gouvernements naissants et les opérations 
indispensables des organisations dans le domaine de la remise en état et de la 
réinsertion5.

Au niveau du pays, une stratégie de démobilisation, de désarmement et de 
réinsertion des combattants peut, si elle aboutit, être un élément important de 
la consolidation de la paix. Le Département des opérations de maintien de la 
paix, du Secrétariat de l’ONU, élabore une stratégie de ce type pour organiser 
l’inscription des personnes, le suivi et le contrôle des armes déclassées ainsi 
que le désarmement des militaires et leur formation à un autre métier. Un tel 
effort doit prévoir systématiquement de s’occuper des femmes ex-combattantes 
(Nations Unies, 2002d) et de mieux coordonner la planification du développe-
ment après un conflit.

La communauté internationale doit s’engager plus fermement à collecter 
et détruire les armes une fois un conflit achevé. Trop souvent, ces armes sont 
remises en circulation. Chaque pays doit rendre plus rigoureuse la réglementa-
tion civile s’appliquant aux armes utilisées par les militaires. Les pays exporta-
teurs d’armes doivent adopter des codes de conduite obligatoires, suffisamment 
ambitieux et cohérents sur le plan international, afin de mieux réglementer le 
commerce des armes, réduire le risque de revente et permettre un contrôle plus 
transparent des ventes d’armes. 

Enfin, pour empêcher un pays de retomber dans une situation de conflit, il 
faut aussi, bien entendu, que son gouvernement s’emploie à répondre aux griefs 
légitimes de la population. Ces griefs sont souvent, mais pas toujours, liés à une 
insuffisance du développement social ou économique. Pour y remédier, il faut 
des structures politiques qui fonctionnent avec le concours de différents grou-
pes, qui leur permettent d’exprimer leurs préoccupations et aussi de satisfaire 
leurs besoins. L’une des fonctions de la société civile est précisément d’expri-
mer l’intérêt général et c’est souvent là un point de départ critique pour une 
transformation sociale et c’est pourquoi il faut lui apporter l’aide voulue. Ce 
rôle déterminant des associations – qui représentent des femmes, des peuples 
autochtones, des minorités ethniques ou raciales, des ex-combattants – a été 
exemplaire dans le règlement de conflits ou la réconciliation dans beaucoup de 
régions du monde, notamment en Équateur, en Sierra Leone, au Libéria et aux 
Philippines. Mais la société civile ne peut fonctionner avec succès dans l’iso-
lement. Une stratégie de prévention des conflits, pour être viable, suppose la 
volonté commune des autorités nationales et locales, de la communauté inter-
nationale et de la société civile de résoudre des conflits existant de longue date 
et de prévenir leur reprise.
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